
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SIX CENT QUARANTE UNIÈME SESSION
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD

TENUE LE MERCREDI, 17 DÉCEMBRE 2025 À 13H30

RESOLUTION 11499-25

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 401-25 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2026) - ADMINISTRATION GÉNÉRALE, SÉCURITÉ INCENDIE, URBANISME, 
PARC LINÉAIRE, LOISIRS ET CULTURE (ÉQUIPEMENTS SUPRALOCAUX), PGMR ET 
CMCT 

COPIE CONFORME
(sujette à ratification par le Conseil)
Certifiée ce 18 décembre 2025

____________________________
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Directeur général et greffier-trésorier

349, rue Labelle, Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 5L2

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 26 novembre 
2025;

CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 26 novembre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour consultation, dès le 
début de la séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Rémi Barbeau et résolu unanimement :

D’ADOPTER le règlement numéro 401-25 relatif aux répartitions fiscales (Budget 2026) - 
Administration générale, sécurité incendie, urbanisme, parc linéaire, Loisirs et culture 
(équipements supralocaux), PGMR et CMCT.

ADOPTÉE



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SIX CENT QUARANTE UNIÈME SESSION
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD

TENUE LE MERCREDI, 17 DÉCEMBRE 2025 À 13H30

RESOLUTION 11500-25

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 402-25 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2026) - ÉVALUATION 

COPIE CONFORME
(sujette à ratification par le Conseil)
Certifiée ce 18 décembre 2025

____________________________
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Directeur général et greffier-trésorier

349, rue Labelle, Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 5L2

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 26 novembre 
2025;

CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 26 novembre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour consultation, dès le 
début de la séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme la mairesse Isabelle Poulin et résolu 
unanimement :

D’ADOPTER le règlement numéro 402-25 relatif aux répartitions fiscales (Budget 2026) - 
Évaluation.

ADOPTÉE



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SIX CENT QUARANTE UNIÈME SESSION
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD

TENUE LE MERCREDI, 17 DÉCEMBRE 2025 À 13H30

RESOLUTION 11501-25

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 403-25 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2026) - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

COPIE CONFORME
(sujette à ratification par le Conseil)
Certifiée ce 18 décembre 2025

____________________________
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Directeur général et greffier-trésorier

349, rue Labelle, Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 5L2

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 26 novembre 
2025;

CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 26 novembre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour consultation, dès le 
début de la séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Rémi Barbeau et résolu unanimement :

D’ADOPTER le règlement numéro 403-25 relatif aux répartitions fiscales (Budget 2026) - 
Développement économique.

ADOPTÉE



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SIX CENT QUARANTE UNIÈME SESSION
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD

TENUE LE MERCREDI, 17 DÉCEMBRE 2025 À 13H30

RESOLUTION 11502-25

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 404-25 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2026) - TRANSPORT (EXCLUANT LE TRAIN DE BANLIEUE) 

COPIE CONFORME
(sujette à ratification par le Conseil)
Certifiée ce 18 décembre 2025

____________________________
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Directeur général et greffier-trésorier

349, rue Labelle, Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 5L2

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 26 novembre 
2025;

CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 26 novembre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour consultation, dès le 
début de la séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement :

D’ADOPTER le règlement numéro 404-25 relatif aux répartitions fiscales (Budget 2026) - 
Transport (excluant le train de banlieue).

ADOPTÉE



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SIX CENT QUARANTE UNIÈME SESSION
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD

TENUE LE MERCREDI, 17 DÉCEMBRE 2025 À 13H30

RESOLUTION 11503-25

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 405-25 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2026) - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

COPIE CONFORME
(sujette à ratification par le Conseil)
Certifiée ce 18 décembre 2025

____________________________
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Directeur général et greffier-trésorier

349, rue Labelle, Saint-Jérôme (Québec)  J7Z 5L2

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 26 novembre 
2025;

CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 26 novembre 2025;

CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour consultation, dès le 
début de la séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire suppléant Joey Leckman et résolu 
unanimement :

D’ADOPTER le règlement numéro 405-25 relatif aux répartitions fiscales (Budget 2026) - 
Gestion des matières résiduelles.

ADOPTÉE
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